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Dactylorhiza maculata aggr. 
 

L’Orchis tacheté, Dactylorhiza maculata (L.) Soó, est traité dans la Flore suisse comme un agrégat 

comprenant Dactylorhiza fuchsii (Druce) Soó et Dactylorhiza maculata (L.) Soó s. str. 

Dactylorhiza fuchsii et D. maculata peuvent être très difficiles à distinguer. Pour ces espèces, il est 

important de comparer les individus qui cohabitent sur la même station. L'analyse d'une population 

et non d'un simple plant est requise (voir consignes ci-dessous). 

Dans l’Atlas de la flore du canton de Genève, la distinction n’a pu être faite clairement et D. fuchsii a 

été inclus dans l’agrégat. D. fuchsii n’était pas signalé autrefois et est moins fréquent que D. 

maculata « s. str. ». 

Dans certains documents, un hybride D. x transiens (Druce) Soó a été décrit, mais de manière peu 

satisfaisante. 

 

        
 

 

 

Consignes 

On peut relever tous les Dactylorhiza du groupe, mais l’information concernant ceux qui paraissent 

être des D. fuchsii est plus pertinente. Ne pas récolter les plantes ! Photographier les critères 

importants : inflorescence, label, 2
e
 et 3

e
 feuilles, sur plusieurs plantes de la même population. 

Indiquer sur la légende au minimum : nom du photographe, date, coordonnées, description de la 

localité. Signaler votre passage sur sbg.evenement@gmail.com . 

D. fuchsii ©P. Dubois, 2002, Vercors  D. maculata s. str. ©D. Jeanmonod, 2011, 

Alpes  



Clé de détermination 

• 2
ème

 et 3
ème

 feuilles oblancéolées à oblongues, (sub)obtuses ; labelle profondément trilobé, à 

lobe médian allongé (sinus du labelle généralement > 30% de sa longueur) ; éperon 

généralement < 2,5mm de diamètre à la base.    D. fuchsii 

• 2
ème

 feuille oblongue à lancéolée ; labelle peu profondément trilobé (sinus du labelle 

généralement  < 30% de sa longueur) ; éperon généralement < 2,5mm de diamètre à la base.

        D. maculata  

 

 
 

Stations à vérifier entre mai et août (période de floraison) 

 

Des D. fuchsii sensu stricto ont été annoncés : 

• à Chancy le long du chemin du Bois des Bouchets et du Bois de Fargout, également entre le 

chemin d’accès à la place de tir militaire et la Laire ; 

• dans le Vallon de l’Allondon, à hauteur de Russin et Dardagny, le long des Eaux chaudes ; 

• en marge de la prairie centrale du Moulin-de-Vert, côté ouest ; 

• à Aire-la-Ville, au bois de la Dronde, en marge de la pinède de Treulaz, ou le long du Nant de la 

Dronde en contrebas du ch. du Moulin ; 

• à Peney-Dessous, dans le sud du Bois de Merdisel, dans la zone proche des vignes ; 

• près du chemin d’accès au Bois des Mouilles, à gauche de la route menant de Loëx ; 

• sur la commune de Presinge, dans les Bois d’Ornaz ; 

• à Jussy, dans les Grands Bois, en lisière de la prairie des Grands Bois (sud du ruisseau du 

Marcheret) ; 

• dans les bois de Versoix, lisière au sud du Bois de la Gueule, le long du ch. du Biolay. 
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Présence dans chaque maille 

kilométrique (état 2014, 

extrait formaté : Atlas de la 

flore de Genève). 


